
AVIS AUX NAVIGATEURS 2015 AVIS AUX NAVIGATEURS 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE 
 

www.notmar.gc.ca 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Also available in English. 

 
Programmes Garde côtière canadienne 
Région du Centre et de l'Arctique 
Aides à la navigation et Voies navigables 

 

Cat. No. Fs151-5/2014 - PDF 
© Sa Majesté la Reine du chef du Canada 2015 

 
 
 
 
 
 

Pêches et Océans Canada - Publication officielle de la Garde côtière canadienne 

 
 
 

AVIS AUX NAVIGATEURS 2015
SOMMAIRE DES AVIS (T) ET (P) 

EN VIGUEUR LE 26 DÉCEMBRE 2014 

http://www.notmar.gc.ca/


RÉIMPRESSION ANNUELLE DES AVIS AUX NAVIGATEURS 
TEMPORAIRES OU PRÉLIMINAIRES 
EN VIGUEUR LE 26 DÉCEMBRE 2014 

 
Sauf indication contraire, les positions géographiques correspondent directement aux graduations de la carte à la 
plus grande échelle. Les relèvements sont pris au compas (degrés vrais) et la lecture se fait dans le sens des 

aiguilles d'une montre, de 000(Nord) à 360. Les relèvements des feux sont donnés de la mer. La visibilité des 
feux est celle qui existe par temps clair. Les profondeurs sont établies par rapport au niveau de référence de la 
carte à la plus grande échelle. Sauf indication contraire, les hauteurs sont calculées au-dessus du niveau des 
grandes marées de la Haute Mer Supérieure. 

 

EXPLICATION DES EXPRESSIONS «AVIS TEMPORAIRE» ET «AVIS PRÉLIMINAIRE» 

 
Certains Avis aux navigateurs qui paraissent dans les éditions mensuelles portent la lettre (T) ou (P) après le 
numéro régulier. Ces lettres indiquent que le renseignement contenu dans l'Avis est de nature temporaire ou 
préliminaire. 

 

AVIS TEMPORAIRE (T) 
 
S'il existe un changement temporaire des conditions qui influent sur la navigation et si ce changement doit 
demeurer en vigueur pendant une période excédant trois mois, un Avis temporaire (T) sera publié. Les 
changements temporaires qui demeurent en vigueur pendant une période de moins de trois mois ne seront 
normalement pas publiés (à moins qu'ils ne soient censés présenter un intérêt exceptionnel). Autrement, ces 
renseignements seront promulgués par le centre régional d'information/de trafic de la Garde côtière de la région en 
cause sous forme d'Avis à la navigation diffusés ou écrits. Les Avis (T) seront annulés lorsqu'il y aura lieu de le 
faire. 

 

AVIS PRÉLIMINAIRE (P) 
 

(a) S'il doit se produire dans un avenir rapproché des changements importants influant sur la navigation, un 
Avis aux navigateurs décrivant ces changements sera publié afin que les navigateurs en soient informés 
d'avance. Ces Avis seront désignés par le suffixe (P). 

 

(b) S'il se produit un changement de conditions influant sur la navigation mais que tous les renseignements ne 
sont pas disponibles, un Avis préliminaire (P) donnant les renseignements disponibles sera publié. Cet 
Avis sera suivi d'un Avis régulier lorsque les renseignements complets seront disponibles. L'Avis régulier 
annulera l'Avis (P). 

 
(c) Lorsque des changements ont été effectués et sont trop complexes pour être énumérés sous forme d'Avis 

écrit, un Avis (P) donnant des renseignements généraux sera publié. Cet Avis expliquera les mesures qui 
seront prises pour la mise-à-jour des cartes en publiant des annexes graphiques, de nouvelles éditions ou 
de nouvelles cartes. 

 

MESURES À PRENDRE À LA RÉCEPTION D'AVIS (T) OU (P) 

 
Il est inhabituel d'apporter des corrections permanentes aux publications et aux cartes marines en se basant sur 
des Avis (T) ou (P). À la réception de ces Avis, les renseignements qu'ils contiennent doivent être notés au crayon 
sur les publications et cartes en cause. 

 

ATTENTION 

 
Nous rappelons aux navigateurs que les publications et cartes marines qu'ils achètent chez les fournisseurs ne sont 
pas corrigées à partir d'Avis (T) ou (P). Il est nécessaire de se reporter à la dernière liste des cartes touchées par 
les Avis temporaires et préliminaires en vigueur. 
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INDEX DES AVIS (T) & (P) 2015 

 
 

Avis # Page Avis # Page Avis # Page Avis # Page 
 

410(T)/07 1 715(T)/13 7 604(P)/14 12 907(P)/14 18 

616(T)/07 1 1104(T)/13 7 605(P)/14 12 908(P)/14 18 

617(T)/07 1 1108(P)/13 7 704(P)/14 13 909(P)/14 19 

1003(P)/09 2 1205(T)/13 8 705(P)/14 13 1004(P)/14 19 

1204(T)/09 3 1206(T)/13 8 706(P)/14 13 1005(P)/14 19 

1111(P)/11 4 1208(T)/13 8 707(P)/14 14 1006(T)/14 20 

106(P)/12 4 1209(T)/13 8 708(P)/14 14 1007(T)/14 20 

613(P)/12 4 1210(P)/13 8 709(P)/14 15 1112(P)/14 20 

810(P)/12 5 109(P)/14 9 711(P)/14 15 1113(P)/14 21 

811(P)/12 5 206(P)/14 9 712(T)/14 15 1114(P)/14 21 

205(T)/13 5 207(P)/14 10 714(P)/14 16 1206(P)/14 21 

405(P)/13 6 309(T)/14 10 810(P)/14 16 1211(T)/14 22 

509(P)/13 6 418(P)/14 10 811(P)/14 16 1213(P)/14 22 

510(P)/13 6 420(P)/14 11 812(P)/14 17   

713(P)/13 7 507(P)/14 11 906(P)/14 17   

  508(P)/14 11     

 
 

INDEX DES CARTES 2015 TOUCHÉES PAR LES AVIS (T) & (P) 

 

Carte Page Carte Page Carte Page Carte Page 

2017 19 4281 4 4522 21 4911 5, 14 

3490 20 4340 10 4530 16 4921 7 

3546 15, 21 4367 11, 13 4596 2, 8 5051 8 

3668 22 4377 6 4597 2 6267 21 

4010 12 4386 7, 11 4641 17, 18, 19 14832 US 15 

4201 6 4396 6, 13, 15 4670 8 14884 US 7 

4241 16 4406 14 4679 12 14853 US 22 

4244 20 4422 19, 20 4830 7   

4266 11 4466 9 4857 17   

4279 8 4512 8 4909 4, 5, 9, 10   
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*410(T)  CANADA - SÉCURITÉ DES NAVIRES D’EXPLORATION ET D’EXPLOITATION AU LARGE. 

 
Référence : L’Avis 708(T)/2006 est annulé. 

 
Édition Annuelle des Avis aux navigateurs 2007 - Avis No. 20, pages A20-1 à A20-4. 

 

Les navigateurs sont prévenus que des navires d’exploration et d’exploitation au large pourraient effectuer des 
activités de forage dans les endroits suivants : 

 

Golfe Saint-Laurent 

Néant 
Continentale des T.N.-O. 

Néant 
Delta du Mackenzie T.N.-O/Mer de Beaufort 
Néant 
Îles de l’Arctique dans les T.N.-O/¸Îles de l’Arctique au Nunavut 

Néant 
Zones marines de l’Est de l’Arctique 
Néant 
Détroit de Davis 

Néant 
 

NOTA:  Les navigateurs sont priés d’obtenir un compte rendu à jour des positions des navires de forage avant 
d’entrer dans une zone d’exploration et d’exploitation.  On peut se procurer ces renseignements en communiquant 
avec ECAREG CANADA, NORDREG CANADA ou CVTS OFFSHORE, selon le cas, par l’entremise de tout centre 
de Services de communications et de trafic maritime de la Garde côtière. 

(ONE) 
 

*616(T) DÉMARCATION BAY TO / A PHILIPS BAY - UNITÉ DE FORAGE MOBILE AU LARGE ÉTABLI 
TEMPORAIREMENT. 

 

L’unité de forage mobile sans équipage au large “SDC” a été établi temporairement à 69 24 71N 138 53 76W. 
L’unité est marqué par un feu Fl R, la structure est de 202.4 mètre de long et 53 mètre de large. 

 

Pour toute information communiqué avec Capitaine Connelly au 1-250-598-4513 ou 1-250-744-9818 ou par courriel  
DONCON@ISLANDNET.COM 

(AVNAVH0212/06, Sarnia, Juin 2007) 
 

617(T) GARDE CÔTIÈRE CANANDIENNE - TRANSPORT CANADA - ADMINISTRATION DE PILOTAGE DES 
LAURENTIDES CANADA- NAVIRES D’UNE LARGEUR DE PLUS DE 32.5 MÈTRES. 

 
Contexte 

 

Basé sur le Guide concernant la conception, l’entretien et l’utilisation sécuritaire des voies de navigation de la Garde 

 
Côtière Canadienne, le chenal navigable à double direction entre Québec et Montréal a été conçu pour les 
rencontres et les dépassements sécuritaires entre deux navires n’excédant pas 32.5 mètres de large. 

 

Dans le but de permettre un accès sécuritaire à des navires de plus fort gabarit, la Garde côtière canadienne (GCC), 
Transports Canada (TC) et  l’Administration de pilotage des Laurentides Canada (APL), se sont engagés à réaliser 
une étude dont l’objectif sera d’établir les dimensions limites des navires qui pourraient être autorisés à circuler dans 
la voie navigable entre les ports de Québec et Montréal 

 
Entre temps les mesures intérimaires suivantes seront mises en application : 

 

POUR LES NAVIRES D’UNE LARGEUR DE PLUS DE 32.5 MÈTRES ET JUSQU’À 40.1 MÈTRES ENTRE 
QUÉBEC ET MONTRÉAL : 

2007 

mailto:DONCON@ISLANDNET.COM
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1. Le transit des navires d’une largeur entre 32.5 mètres et 40.1 mètres pourra s’effectuer de jour et de nuit. 
 

2. La rencontre entre deux (2) navires dont la largeur combinée se situant entre 65 mètres et 72.6 mètres 
s’effectuera à une vitesse sur l’eau n’excédant pas neuf (9) nœuds pour chacun des navires lorsque la largeur du 
chenal navigable n’excèdera pas 245 mètres de largeur. 

 

3. Aucune rencontre ne devra avoir lieu entre deux (2) navires dont la largeur combinée se situe entre 65 
mètres et 72.6 mètres aux endroits suivants : 

 

 Courbe de Sainte-Croix 

 Courbe du Cap Charles 

 Courbe du Cap à la roche 

 Courbe Belmouth 

 Le tronçon entre le Cap Saint-Michel et l’Île aux vaches 

 Le secteur Tétrauville aval. 

 
4. Tous les dépassements entre deux (2) navires dont la largeur combinée totalise une largeur se situant entre 

65 mètres et 72.6 mètres seront interdits dans les endroits mentionnés à la mesure n
o 
3 ainsi que dans les secteurs 

où le chenal navigable n’excède pas 245 mètres de largeur. 
 

5. L`officier des Services de Communications et de Trafic Maritimes (OSCTM) précisera à tous les navires la 
présence des navires de fort gabarit et informera ces derniers des navires pour lesquelles ces mesures devront être 
appliquées lors de rencontres ou de dépassements 

 

Lorsque la largeur combinée des deux navires totalisera plus de 72.6 mètres : 
 

1. 1Ces navires ne devront pas se rencontrer ni se dépasser dans les courbes et dans les secteurs droits du 
chenal navigable où la largeur n’excède pas 245 mètres. 

 

2. Si un navire doit s’arrêter, le navire ayant le courant sur l’arrière sera le navire privilégié à poursuivre sa 
route (réf. Règlement sur les abordages, règle 9, paragraphe K) 

 
3. Les OSCTM aviseront les navires concernés suffisamment tôt afin que ces derniers puissent prendre les 

arrangements nécessaires pour respecter ces mesures. 
 

4. Les pilotes aviseront les officiers des SCTM des arrangements qui auront été pris afin que ceux-ci en 
informent le trafic pertinent. 

 

Note : En appliquant les présentes mesures, il est compris que l’équipe à la passerelle doit tenir compte de 
tous les dangers de la navigation, des risques d’abordages ainsi que de toutes les circonstances 
particulières, notamment les limites d’utilisation des navires en cause et peut donc être obligée de s’écarter 
des présentes mesures pour éviter un danger immédiat. 

 
POUR LES NAVIRES D’UNE LARGEUR DE PLUS DE 40.1 mètres 

Les navires de plus de 40.1 mètres de largeur ne sont pas autorisés à transiter en amont du Port de Québec jusqu’à 
avis contraire. 

 

 
 

*1003(P) SERVICE HYDROGRAPHIQUE DU CANADA – S57 Cartes Électroniques de navigation (ENC) À ÊTRE 
SUPPRIMÉS. 

 
La Service hydrographique du canada se propose d’abandonner de façon permanente les cartes électroniques de 
navigation S57 suivantes. 

 
CA476327 (Carte 4596) Bay of Exploits Sheet/feuille II(Middle/centre) 
CA476328 (Carte 4597) Bay of Exploits Sheet/feuille III (South/sud) 

2009 
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Une nouvelle Carte Électronique de navigation S57 pour cette zone sera créée une fois que la cartographie sera 
complétée 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis. Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs 
objections et donner à l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 
Vos commentaires devront être dirigés au: 

 
Hydrographe fédérale 
Service hydrographique du canada 
Ministère de Pêches et Océans 
Ottawa, Ontario, K1A 0E6  
CHSINFO@DFO-MPO.GC.CA 

 
*1204(T) SERVICES DE COMMUNICATIONS ET DE TRAFIC MARITIMES MARINE - RÉGION DU QUÉBEC - TRANSIT 

DES NAVIRES. 
 

Transit des navires dont la largeur combinée est égale ou supérieure à 81.3 mètres dans le secteur de la Traverse 
du nord de l’île d’Orléans. 

 

Contexte : 

La venue récente de navires post-Panamax à destination de localités situées en amont de la traverse du Nord  de 
l’Île d’Orléans a amené la Garde côtière canadienne à revoir les règles de gestion du trafic maritime applicables 

 

dans ce tronçon de la voie navigable du St-Laurent. 
 

Les règles décrites ci-dessous s’appuient principalement sur le guide concernant la conception, l’entretien et 
l’utilisation sécuritaire des voies de navigation de la Garde Côtière Canadienne ainsi que sur les consultations 
effectuées auprès des intervenants maritimes concernés. 

À compter du 1
er 

décembre 2009, les mesures suivantes s’appliqueront aux navires dont la largeur combinée est 
égale ou supérieure à 81.3 mètres. 

 

1. Les rencontres et les dépassements entre deux (2) navires dont la largeur combinée est égale ou 
supérieure à 81.3 mètres seront interdits dans le chenal dragué de la Traverse du Nord soit entre les 
bouées K-136 et K-92. 

 

2. Si un navire doit ralentir ou s’arrêter pour éviter une rencontre à l’intérieur des limites du chenal dragué, le 
navire ayant le courant sur l’arrière sera le navire privilégié à poursuivre sa route (réf. Règlement sur les 
abordages, règle 9, paragraphe K). 

 

3. L’officier des Services de Communications et de Trafic Maritimes (OSCTM) avisera les navires concernés 
suffisamment tôt afin que ces derniers puissent prendre les arrangements nécessaires pour respecter ces 
mesures. 

 

4. Les navires concernés aviseront l’officier des SCTM des arrangements qui auront été pris afin que ceux-ci 
informent le trafic pertinent. 

 

Note : En appliquant les présentes mesures, il est compris que l’équipe à la passerelle doit tenir compte de tous les 

dangers de la navigation, des risques d’abordage ainsi que de toutes les circonstances particulières, notamment les 
limites d’utilisation des navires en cause et peut donc être obligée de s’écarter des présentes mesures pour éviter un 
danger immédiat. Dans un tel cas de dérogation aux règles prescrites, le pilote devra aviser l’officier des SCTM qui 
retransmettra l’information aux autres usagers de la voie navigable. 

mailto:CHSINFO@DFO-MPO.GC.CA
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*1111(P) CANSO HARBOUR NOVA SCOTIA – MODIFICATIONS AUX AIDES À LA NAVIGATION. 

 

Référence carte:  4281 
Au printemps 2012, la Garde côtière canadienne se propose de modifier les aides à la navigation suivantes. 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations à 

 

Sandra Inglis, Surintendant Aides à la navigation intérimaire, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 1000, Dartmouth, 
NS, B2Y 3Z8, 
Couriel: Sandra.inglis@dfo-mpo.gc.ca 
Téléphone: (902)426-3151 

 

Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant 
trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

 

1. Le feu de Piscatiqui (LF 678) (45°20’33”.6N 60°59’09.1”W) – Ajouter 2 petites marques de jour 
(Rouge/Blanc/Rouge) faisant face à 220 deg et 310 deg. (T). 

 

 
(G2011-308) 

 

 
 

*106(P)  WEST COAST VANCOUVER ISLAND- ALBERNI INLET - BALISE DE JOUR À ÊTRE ENLEVÉE. 
 

La Garde côtière canadienne se propose de supprimer de façon permanente la balise de jour Hoik Island 
(49-14-13.5N 124-49-55W NAD83) 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations d’ici 
le 30 avril 2012 à : 

 
Surintendant, aides à la navigation, 
Garde côtière canadienne, 
25 rue Huron, 
Victoria BC V8V 4V9, 
Téléphone: (250)480-2600 

 

Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

 

 
(P2012-001) 

 
 

*613(P)  DÉTROIT DE NORTHUMBERLAND/NORTHUMBERLAND STRAIT - PARTIE OUEST/WESTERN PORTION - 
PORTS / HARBOURS - MARQUES DE JOUR À ÊTRE SUPPRIMÉES. 

 
Référence: Carte 4909 

La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente les aides à la navigation suivantes: 
Shediac Island Marque de jour postérieure (46°15’19.4”N  64°32’16.4”W) 
Shediac Island Marque de jour antérieure (46°15’20.4”N 64°32’06” W) 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Sandra Inglis, Surintendante régionale intérimaire 
Aides à la navigation, 
Garde côtière canadienne, 
B.P. 1000, 

Dartmouth, NS, B2Y 3Z8, 

2011 

2012 
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Courriel : Sandra.inglis@dfo-mpo.gc.ca 
Téléphone: (902)426-3151 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant 
trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2012-116) 
 

 
*810(P)  DÉTROIT DE NORTHUMBERLAND/NORTHUMBERLAND STRAIT - PARTIE OUEST/WESTERN PORTION - 
PORTS / HARBOURS - FEUX D’ALIGNEMENT À ÊTRE SUPPRIMÉS. 

 
Référence: Carte 4909 

La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente les aides à la navigation suivante: 
Le feu antérieur d’alignement Cocagne (LF 1116) (46°20’06.8”N 64° 36’ 53.7”W) 
Le feu postérieur d’alignement Cocagne (LF 1117) (219°37’ 245 m du feu antérieur) 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Sandra Inglis, Surintendante régionale intérimaire 
Aides à la navigation, 
Garde côtière canadienne, 
B.P. 1000, 

Dartmouth, NS, B2Y 3Z8, 
Courriel : Sandra.inglis@dfo-mpo.gc.ca 
Téléphone: (902)426-3151 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant 
trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2012-147, 148) 

 
*811(P)  ENTRÉE À/ENTRANCE TO MIRAMICHI RIVER - FEUX D’ALIGNEMENT À ÊTRE SUPPRIMÉS. 

 
Référence Avis: 712(P)/2012 est annulé. 
Référence: Carte 4911 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente les aides à la navigation suivante: 
Le feu antérieur d’alignement Portage Island Channel (LF 1176) (47°07’ 47.1”N 65° 02’ 17.1”W) 
Le feu postérieur d’alignement Portage Island Channel (LF 1176.1) (243°41’ 331.8m du feu antérieur) 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Sandra Inglis, Surintendante régionale intérimaire 
Aides à la navigation, 
Garde côtière canadienne, 

B.P. 1000, 
Dartmouth, NS, B2Y 3Z8, 

Courriel : Sandra.inglis@dfo-mpo.gc.ca 
Téléphone: (902)426-3151 

Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements 
ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2012-141, 142) 

 

 
 

*205(T)  Lunenburg Bay – BOUÉES MOUILLÉES TEMPORAIREMENT. 

 
2 bouées temporaires sont mouillées dans le port de Lunenburg par 44 22 19.3N 64 18 16.7W et 44 22 19N 64 18 
26W. Les bouées sont bleu partie supérieures blanche.  Elles seront dans l’eau pour environ 3 semaines. 

(F2012-063) 

2013 

mailto:Sandra.inglis@dfo-mpo.gc.ca
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*405 (P) MAIN-À-DIEU PASSAGE –SIGNAL DE BRUME À ÊTRE ENLEVÉ 

 
Référence: Carte 4377 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation suivante: 
Le Signal de brume du feu Moque Head (LF 765.4) (46°00’25.4”N  59°49’21.7”W) 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Surintendant intérimaire Aides à la navigation, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel : LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA. 

Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant 
trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2013-003) 

 
*509(P)  HALIFAX HARBOUR - BEDFORD BASIN – BALISES DE JOUR À ÊTRE SUPPRIMÉES 

 

Référence: Carte: 4201 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente les aides à la navigation suivantes: 
La balise de jour Sherwood Point (44° 40 48'.36"N  63° 39' 07"W) 
La balise de jour Princess Lodge (44° 41 44'.00"N 63° 39' 37.1"W) 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Surintendant intérimaire Aides à la navigation, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA. 

Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant 
trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2013-007) 

 
*510(P)  ANNAPOLIS BASIN – BOUÉE LUMINEUSE À ÊTRE ENLEVÉE 

 

Référence: Carte: 4396 

La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation suivante: 
Bouée lumineuse Digby Pier V6, LF 206 (44°37'34.5"N 65°45'03.8"W) 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 

Surintendant intérimaire Aides à la navigation, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA. 
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Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant 
trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2013-006) 

 
*713(P) BOUGHTON RIVER – FEUX D’ALIGNEMENT À ÊTRE SUPPRIMÉS. 

 

Référence: Carte: 4921 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente les aides à la navigation suivantes: 
Feux d’alignement Annandale LL949; 950 (46° 15 32.9"N  62° 25' 19.9"W) env. 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 

Surintendant intérimaire, 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA. 

Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant 
trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2013-090, 091) 
 

*715(T) ST. MARY’S RIVER – SAULT ST. MARIE - BELLEVUE MARINA – BOUÉE À ESPAR MOUILLÉE 
TEMPORAIREMENT. 

 

Référence: Carte des Etats-Unis :14884 
Une bouée à espar verte marquée QC9, Porthand a été mouillée par 46° 30 00'.9"N  84° 18' 21.1"W 

 

 
(D2013-008) 

 
*1104(T) GREAT BAY DE L'EAU AND APPROACHES/ET LES APPROCHES – FEU SUPPRIMÉ TEMPORAIREMENT. 

 

Référence Carte: 4830 
Le feu du quai Coombs Cove LF 121.3 (47°27’27.02”N 55°37’25.9”W) a été supprimé temporairement suite à des 
réparations au quai. 

(N2013-007) 

 
 

*1108(P) ST MARGARET'S BAY - HUBBARDS COVE NOVA SCOTIA – AIDES À LA NAVIGAITON À ÊTRE 
MODIFIÉS ET AJOUTÉS. 

 
Référence Carte: 4386 
La Garde côtière canadienne se propose de modifier et ajouter les aides à la navigation suivantes à Hubbards 
Cove, Nouvelle Écosse. 

 
La bouée à cloche lumineuse Slaughenwhite Ledge DY52 (LF 479) à être déplacée de 44°36’43.34”N 
64°02’35.75”W à 44°37’01.74”N 64°02’21.78”W. Charactéristique du feu à être modifié de FlR à QR. 

 
La bouée à espar Slaughenwhite Ledge DY54 (44°37’24.35”N 64°02’43.66”W) à être remplacée par une 
bouée à espar lumineuse DY54, FLR, (LF 479.01). 

 
Le feu Mill Cove Wharf Green (LF 478.4), FlG4s (Lum 1 sec Obs 3 sec) à être porter à l’extrémité nord 
du brise-lames par 44°34’.924N 64° 03.257W (env.). 
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Le feu jaune Fox Cove Wharf (LF 478.2), FlY4s (Lum 1 sec Obs 3 sec) à être porter à l’extrémité du 
brise-lames par 44° 36.874N 64° 03.417W (env.). 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 

Surintendant intérimaire Aides à la navigation, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA. 

Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant 
trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2013-035) 
 
 

*1205(T) QUIRPON HARBOUR AND APPROACHES/ET LES APPROCHES – SIGNAL DE BRUME SUPPRIMÉ 
TEMPORAIREMENT. 

 

Référence Carte: 4512 
Le feu et Signal de brume Cape Bauld LF 225 (51° 38' 24.2" N 55° 25' 35.9" W) le Signal de brume est 
supprimé temporairement. 

(N2013-009) 
 

*1206(T) FORTEAU BAY - SIGNAL DE BRUME SUPPRIMÉ TEMPORAIREMENT. 

 

Référence Carte:4670 
Le feu et Signal de brume Amour Point LF 227 (51° 27' 37.74" N  56° 51' 29.34" W) le Signal de brume est 
supprimé temporairement. 

(N2012-012) 
 

*1208(T) Nunaksuk Island to/à Calf, Cow and/et Bull Islands - feu et Racon supprimés temporairements. 
 

Référence Carte: 5051 
Le feu Hen and Chickens LF 324.5 (56° 30' 39.5" N 60° 38' 37.5" W), le feu et le Racon ont .été détruit par des 
vagues, ils seront hors service temporairement. 

(N2013-008) 
 

*1209(T) Bay of Exploits Sheet/feuille II (Middle/centre) - feu supprimé temporairement. 
 

Référence Carte: 4596 
Le feu du quai Porterville LF 352.5000 (49° 15' 26" N 55° 11' 33" W) a été supprimé temporairement. 

(N2013-011) 
 

*1210(P) Bras D'Or Lake – bouée à être modifiée. 

 
Référence Carte: 4279 

La Garde côtière canadienne se propose de remplacer en permanence la bouée de tribord rouge Bras D’Or 
lakes, DC2 (45°47’47.9”N 61°04’09”W) par une bouée Cardinale Est, noirs, jaune et noire BYB, marquée “DC”. 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les 
trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 

Surintendant intérimaire Aides à la navigation, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
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Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA. 

Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements 
ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2013-176) 

 
 

 
 

*109(P) HILLSBOROUGH BAY  – FEUX D’ALIGNEMENT À ÊTRE SUPPRIMÉS. 

 
Référence: Carte: 4466 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente les aides à la navigation 
suivantes: 
Feux d’alignement Pinette River Outer LF 979, 980 (46° 03' 16.6"N 62° 57' 19.5"W) env. 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Surintendant intérimaire, 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA. 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2013-178, 179) 
 

*206(P) DÉTROIT DE NORTHUMBERLAND/NORTHUMBERLAND STRAIT (PARTIE OUEST/WESTERN PORTION) – 
FEU À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence: Carte: 4909 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Le feu Dixon Point LF 1120 (46° 27' 23.5"N 64° 39' 02.6"W) 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au: 

 

Surintendant Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA. 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2014-005) 
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*207(P) DÉTROIT DE NORTHUMBERLAND/NORTHUMBERLAND STRAIT (PARTIE OUEST/WESTERN PORTION) – 
FEU D’ALIGNEMENT À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence: Carte: 4909 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente les aides à la navigation 
suivantes: 
Les feu d’alignement Pointe a Jerome LF 1124 et 1125 (46° 29' 11.7"N 64° 40' 45.5"W)(env.) 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au: 

 
Surintendant Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA. 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

  (G2014-006; 007) 
 
 

*309(T) KINGSTON HARBOUR AND APPROACHES/ET LES APPROACHES – RENSEIGNEMENT CONCERNANT LES 
AMARAGE ET ANCRAGE. 

 
Tous les amarrages ou ancrages dans le port public de Kingston sont interdit en dehors des zones 
désignées de la marina jusqu'à nouvel avis sans l'autorisation du responsable de port. 

 

Toutes demandes de renseignements doivent être adressées à Transport Canada au (416) 952-1027. 
 

*418(P) GRAND MANAN – BOUÉE À CLOCHE LUMINEUSE À ÊTRE ENLEVÉE. 

 
Référence carte: 4340 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
La bouée à cloche lumineuse North Shoal X2, LF 5.6 (44° 32' 05.6"N 67° 06' 41.1"W) 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au: 

 
Surintendant Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2014-008) 
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*420(P) SYDNEY HARBOUR – BOUÉE LUMINEUSE À ÊTRE ENLEVÉE. 

 
Référence Carte: 4266 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
La bouée lumineuse Point Edward S8; LF 781 (46° 11' 29"N 60° 13' 31"W) 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au: 

 

Surintendant Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2014-024) 
 
 

*507(P) ST. MARGARET'S BAY - HUBBARDS COVE NOVA SCOTIA – AIDE À LA NAVIGATION À MODIFIER. 

 
Référence: Avis 1108(P)/2013 (Carte 4386) 
La Garde côtière canadienne se propose de modifier de façon permanente l’aide à la navigation dans 
Hubbards Cove, Nouvelle – Écosse. 
La bouée à cloche lumineuse Slaughenwhite Ledge DY52 (LF 479) est déplacée de 44° 36' 43.4 "N 
64° 02' 35.7"W à 44° 37' 01.7"N 64° 02' 21. 8" W. La caractéristique du feu à être modifié de FlR à 
QR. La taille de la bouée est réduite de 2,9 m à une bouée espar 0,6 m. 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au: 

 
Surintendant Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA 
Elles  devront  exposer  les  faits  sur  lesquels  se  fondent  leurs  objections  et  donner  à  l’appui  les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2014) 

 
*508(P) FLINT ISLAND TO/À CAPE SMOKEY – BOUÉE À CLOCHE LUMINEUSE À ÊTRE ENLEVÉE. 

 
Référence carte : 4367 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante : 
La bouée lumineuse Sydney Harbour SA, LF 776 (46° 18’ 24.2′′N 60° 07’ 50.6′′W). 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au : 
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Surintendant Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone : 709-772-5195 
Courriel : LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2014-029) 
 
 

*604(P) PETITCODIAC RIVER AND/ET CUMBERLAND BASIN – BOUÉE À CLOCHE LUMINEUSE À ÊTRE ENLEVÉE. 

 
Référence carte:: 4679 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Ragged Reef Point light and bell buoy KR, LL 162 (45° 40' 15.3"N 64° 30' 47.7"W) 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au: 

 
Surintendant Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2014-013) 
 
 

*605(P) BAY OF FUNDY / BAIE DE FUNDY (INNER PORTION / PARTIE INTÉRIEURE) – FEU À ÊTRE SUPRIMÉ. 

 
Référence carte: 4010 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Ragged Point light, LL 162.5 (45° 39' 37.9"N 64° 29' 17.5"W) 

 
 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au: 

 
Surintendant Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: LlewellynD@DFO-MPO-GC.CA 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2014-015) 
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*704(P) FLINT ISLAND TO/À CAPE SMOKEY – SIGNAL DE BRUME À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence carte: 4367 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Le Signal de brume du feu Flint Island, LF 770 (46° 10' 51"N 59° 46' 16.2"W) 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au: 

Surintendant Intérimaire Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2014-038) 
 
 

*705(P) ANNAPOLIS BASIN – SIGNAL DE BRUME À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence carte: 4396 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Le Signal de brume du feu Prim Point, LF 201 (44° 41' 28"N 65° 47' 10.8"W). 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au: 

 
Surintendant Intérimaire Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2014-018) 
 
 

*706(P) ANNAPOLIS BASIN – SIGNAL DE BRUME À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence carte: 4396 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Le Signal de brume du feu Port Wade, LF 209 (44° 40' 33.9"N 65° 42' 41.1"W). 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au: 

 

Surintendant Intérimaire Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
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St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2014-020) 
 
 

*707(P) ENTRÉE À/ENTRANCE TO MIRAMICHI RIVER – FEUX D’ALIGNEMENT À ÊTRE SUPPRIMÉS. 

 
Référence: Carte: 4911 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente les aides à la navigation 
suivantes: 
Les feux d’alignement Preston Beach West, LF 1173.15, 1173.16 (47° 04' 01"N 64° 56' 31.5"W) env. 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Surintendant Intérimaire intérimaire, 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2014-036, 037) 
 
 

*708(P) TRYON SHOALS TO/À CAPE EGMONT – FEU À ÊTRE ENLEVÉ. 

 
Référence carte : 4406 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante : 
Le feu Fort Monckton Point, LF 1086 (46° 02’ 35.5′′N 64° 04’ 13.9′′W). 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au : 

 

Surintendant Intérimaire Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone : 709-772-5195 
Courriel : Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2014-031) 
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*709(P) ANNAPOLIS BASIN – BOUÉES À ÊTRE MODIFIÉES. 

 
Référence carte: 4396 
La Garde côtière canadienne se propose de modifier de façon permanente les aides à la navigation 
suivantes : 
Un feu vert, Fl 0.5s; Ec 3.5s, sera ajouté à la bouée verte Port Wade VE1 et la bouée sera déplacée de 
44° 40′ 05.3′′N 65° 41′ 26.8′′W à 44° 39′ 36.1′′N 65° 42′ 05.7′′W. 
La bouée espar rouge Clementsport VE2 sera déplacée de 44° 40′ 32.4′′N 65° 38′ 57.8′′W à 44° 40′ 
01.4′′N 65° 40′ 13.4′′W. 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au : 

 
Surintendant Intérimaire Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone : 709-772-5195 
Courriel : Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

 

(F2014-022) 
 
 

*711(P) ANNAPOLIS BASIN – SIGNAL DE BRUME À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence carte: 4396 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Le Signal de brume du feu Digby Gut, LF 202 (44° 47′ 17.1′′N 65° 45′ 34.6′′W). 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au: 

 

Surintendant Intérimaire Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2014-019) 
 
 

*712(T) UPPER NIAGARA RIVER - GRAND ISLAND – TRAVAUX DE RÉPARATION SUR LE PONT. 

 

Référence: Carte des É.-U. 14832 
Des travaux de réparation sont en cours du 01 avril 2014 au 20 novembre 2015 (env.) sur le pont de North Grand 
Island au Mille 18.0 au-dessus de la rivière Niagara.  Six barges de 18 mètres par 18 mètres munie de feux rouges 
24hrs sont sur le site près de la jetée du pont.  La nuit et lorsque non utilisé les barges seront mouillées hors du 
chenal de navigation. Les navigateurs sont priés de réduire leur vitesse dans ce secteur. 

(AVNAV C325/14) 
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*714(P) BROUGHTON STRAIT – BALISE DE JOUR À ÊTRE ENLEVÉE. 

 
Référence carte : 3546 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante : 
La balise de jour Eel Rock (50° 35’ 36.2′′N 127° 05’ 33.3′′W). 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis au : 

 

Surintendant Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
25 rue Huron, 
Victoria, BC, V8V 4V9, 
Téléphone : 250-480-2600 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(P2014-052) 
 
 

*810(P) LOCKEPORT TO/À CAPE SABLE - SIGNAL DE BRUME À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence: Carte: 4241 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Le Signal de brume Baccaro Point LF 336 (43° 26' 59"N 65° 28' 15"W). 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 

Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2014-025) 
 
 

*811(P) HAMILTON SOUND, EASTERN PORTION / PARTIE EST - SIGNAL DE BRUME À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence: Carte: 4530 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Le Signal de brume Peckford Island LF 395 (49° 31' 49.6"N 53° 51' 04.8"W). 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

mailto:Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca
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Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 

 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 

 

Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(N2014-039) 
 
 

*812(P) INDIAN BAY TO/À WADHAM ISLANDS - SIGNAL DE BRUME À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence: Carte: 4857 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Le Signal de brume Cabot Islands LF 406 (49° 10' 28.1"N 53° 22' 03.3"W). 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(N2014-040) 
 
 

*906(P) PORT AUX BASQUES AND APPROACHES/ET LES APPROCHES – BOUÉE LUMINEUSE À ÊTRE ENLEVÉE. 

 
Référence: Carte: 4641 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Bouée lumineuse 2 Foot Rock, Motherlake Bay QK6 LF 160.5 (47° 34' 06".34N 59° 08' 35".37W). 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 

Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 

mailto:Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca
mailto:Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca


2015 
SOMMAIRE DES (T) ET (P) EN VIGUEUR LE 26 DÉCEMBRE 2014 

PARTIE 1 - 2007-2014 

Pêches et Océans Canada - Publication officielle de la Garde côtière canadienne 

18 de 22 

 

 

 

 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(N2014-049) 
 
 

*907(P) PORT AUX BASQUES AND APPROACHES/ET LES APPROCHES – BOUÉE LUMINEUSE À ÊTRE ENLEVÉE. 

 
Référence: Carte: 4641 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Bouée lumineuse 4 Foot Rock, Motherlake Bay QK5 LF 160.6 (47°34' 10".2N 59° 08' 36"W). 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(N2014-048) 

 
*908P) PORT AUX BASQUES AND APPROACHES/ET LES APPROCHES – FEU À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence: Carte: 4641 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Le feu du quoi Fish Plant Point (Motherlake Bay) LF 160.8 (47°34' 12".67N 59° 08' 29".64W). 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 

Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(N2014-046) 
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*909(T) KINGSTON HARBOUR AND APPROACHES/ET LES APPROACHES – QUAI HORS SERVICE. 

 
Référence: Carte: 2017 
Le quai de l’hôpital psychiatrique de Kingston est hors service et interdit d’accès comme quai 
d’amarrage jusqu’à nouvel Avis. 

(AVNAV C2409/10) 
 
 

*1004(P)  PORT AUX BASQUES AND APPROACHES/ET LES APPROCHES – BOUÉE LUMINEUSE À ÊTRE ENLEVÉE. 

 
Référence: Carte: 4641 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
South Shoal Pig Island - Bouée lumineuse QK3 LF 160.4 (47°34' 01".4N 59° 08' 38".7W) 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(N2014-047) 
 
 

*1005(P)  CARDIGAN BAY  – FEUX D’ALIGNEMENT À ÊTRE SUPPRIMÉS. 

 
Référence: Carte: 4422 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente les aides à la navigation 
suivantes: 
Les feux d’alignement Georgetown LF 955, 956 (46°09' 50".6N 62° 31' 44".5W) env. 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2014-080, 081) 
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*1006(T)  WEDGEPORT AND VICINITY/ET LES ABORDS – FEU TEMPORAIRE NOUVEAU. 

 
Référence: Carte: 4244 
Un feu temporaire a été installé à l’Île Whitehead LF 295 (43°39'45".8N 65° 52' 02".5W) env. la 
caractéristique du feu a changé pour Fl 4s Ec 11s et la portée nominale a été réduit de 13 à 7. 
Le feu temporaire remplace temporairement le feu précédent, cependant il sert toujours de feu 
d’atterrissage. 

(F2014-028) 
 
 

*1007(P)  ANNAPOLIS BASIN – FEU À ÊTRE MODIFIÉ. 

 
Référence: Carte 4422 
La Garde côtière canadienne se propose de modifier de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Ajouter une nouvelle structure sur le quai de Battery Point et supprimer le feu à Victoria Beach LF 203 
(44°40' 33".6N 65° 45' 12".5W), une fois que le nouveau feu est opérationnel. La caractéristique du feu 
sera vert, 
Fl 2s Ec 3s. 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 

Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2014-033) 
 
 

*1112(P)FRASER RIVER/FLEUVE FRASER, SAND HEADS TO/À DOUGLAS ISLAND – FEU À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence Carte: 3490 
La Garde côtière canadienne se propose de modifier de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Le feu du centre Annacis Island Pile Wall LF 366.4 (49-11-7.6N 122-55-19.3W) NAD83. 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 

Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
25 Huron 
Victoria CB V8V 4V9 
Tél: (250)480-2600 

COURRIEL:    KEVIN.CARRIGAN@DFO-MPO.GC.CA 
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Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(P2014-059) 
 
 

*1113(P)BROUGHTON STRAIT – FEU À ÊTRE DÉPLACÉ. 

 

Référence Carte: 3546 
Afin d’améliorer la visibilité du feu la Garde côtière canadienne se propose de déplacer le feu à Secteur Est Hanson 
Island LF 544.5 à environ 90pi.à l’extrémité nord de la pointe Licka. Nous avons aussi l’intention d’améliorer la 
visibilité de jour des balises en ajoutant des panneaux blanc ayant une partie supérieure rouge. 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 

Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
25 Huron 
Victoria CB V8V 4V9 
Tél: (250)480-2600 

COURRIEL:    KEVIN.CARRIGAN@DFO-MPO.GC.CA 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(P2014-058) 

 
*1114(P)LAKE WINNIPEG – MCBETH POINT – FEU À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Référence Carte: 6267 
La Garde côtière canadienne se propose de modifier de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Le feu McBeth Point (L.F. 1599) (52° 07’ 54”N 97° 29’ 24”W) est supprimé temporarement. 

 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 

Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
25 Huron 

Victoria CB V8V 4V9 
Tél: (250)480-2600 

COURRIEL:    KEVIN.CARRIGAN@DFO-MPO.GC.CA 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

 
 

*1206(P)  TILT COVE AND/ET LA SCIE HARBOUR – BOUÉE LUMINEUSE À ÊTRE ENLEVÉE. 
 

Référence Carte: 4522 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
La Bouée lumineuse La Scie East Shoal KL3 LF 266.99 (49°55’47.88”N 57°36’18.42”W). 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 
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Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
Boîte postale 5667, 
St. John’s, T-N, 
A1C 5X1 
Téléphone: 709-772-5195 
Courriel: Renee.Pope@dfo-mpo.gc.ca 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(N2014-064) 
 
 

*1211(T)  DETROIT RIVER - DETROIT – PONT AMBASSADOR – RALLONGE D’ÉCHAFAUDAGES. 
 

Référence Charte des E.U.: 14853 
Érection d’échafaudages en cours autour des deux jetées du pont Ambassador. Les échafaudages 
s’étendront approximativement 1.2 mètres vers le chenal. Des feux rouges continus marqueront les 
coins inférieurs les plus proches du chenal. 

AVNAV C2717/14 
 
 

*1213(P) ALBERNI INLET – BALISE DE JOUR A ETRE SUPRIMÉE. 

 
Référence Carte: 3668 
La Garde côtière canadienne se propose de supprimer de façon permanente l’aide à la navigation 
suivante: 
Balise de jour Somass River Norske #3. (49° 14’ 29.40”N 124° 49’ 26.28”W) 

 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations 
dans les trois mois suivant la date de publication du présent Avis, à 

 
Surintendant Intérimaire 
Aides à la navigation et Voies navigables, 
Garde côtière canadienne, 
25 Huron 
Victoria CB V8V 4V9 
Tél: (250)480-2600 
COURRIEL:    KEVIN.CARRIGAN@DFO-MPO.GC.CA 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les 
renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(P2014-068) 
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